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 n° 137 578 du 29 janvier 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mai 2012, par X, qui déclare être de nationalité philippine, tendant à la 

suspension et l’annulation de décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 27 mars 2012, ainsi que de l’ordre de quitter le 

territoire, notifiés ensemble le 4 avril 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 mai 2012 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI loco Me G.-H. BEAUTHIER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DERENNE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique en septembre 2005. 

 

1.2. Le 1
er
 décembre 2009, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée irrecevable par une décision de la 

partie défenderesse du 27 mars 2012, motivée comme suit : 
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«  MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressée déclare être arrivée en Belgique en septembre 2005. Elle est en possession d'un passeport 

non revêtu d'un visa. Elle n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en 

vue d'obtenir une autorisation de séjour ; elle s'est installée en Belgique de manière irrégulière sans 

déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle séjourne sans chercher à 

obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de 

l'article 9bis. L'intéressée n'allègue pas qu'elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter les 

Philippines, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour 

en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation 

illégale et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du 

préjudice qu'elle invoque (C.E, du 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien et de l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

La requérante invoque comme circonstances exceptionnelles la durée de son séjour et son intégration, 

à savoir notamment le fait de parler français et de suivre des cours de français notamment auprès de 

l'ASBL Hispano Belga. La requérante apporte également plusieurs témoignages de soutien émanant de 

proches. Rappelons à cet égard que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus 

de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). La requérante doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863).Ces 

éléments ne constituent dès lors pas des circonstances exceptionnelles. 

 

La demanderesse fait état des attaches sociales durables qu'elle a tissées au cours de son séjour et qui 

seraient rompues en cas de retour aux Philippines. A l'appui de ses déclarations, la demanderesse 

apporte plusieurs témoignages de proches. Notons toutefois qu'un retour aux Philippines en vue de 

lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. De plus, une séparation temporaire de la requérante d'avec ses attaches 

en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. 

Un retour temporaire vers les Philippines, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en 

Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux de la requérante, mais lui impose 

seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Aucune circonstance 

exceptionnelle ne saurait donc être retenue. 

 

L'intéressée met en évidence sa volonté de travailler et mentionne qu'elle a obtenu un diplôme aux 

Philippines, qu'elle y a travaillé et qu'elle serait donc tout à fait à même de travailler en Belgique et de 

s'auto-suffire financièrement. A l'appui de sa demande l'intéressée apporte une promesse d'engagement 

émanant de Patrick délia Faille ainsi qu'un contrat de travail conclu avec la société Pluriclean Services. 

Toutefois, il convient de noter que l'intéressée ne prétend pas disposer à l'heure actuelle d'un 

quelconque droit à exercer une activité professionnelle en Belgique sous couvert d'une autorisation ad 

hoc. Dès lors, ces éléments ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Quant au fait qu'elle n'ait jamais commis de délit ou de faute, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays d'origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il 

s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. » 
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Le même jour, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante, lequel est motivé comme suit : 

 

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est en 

possession ni de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°) : l'intéressée est 

en possession de son passeport mais pas de son visa. » 

 

Il s’agit des actes attaqués. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend trois moyens, libellés comme suit : 

 

« Premier moyen : 

Violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre, des articles 1 à 3 delà loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne 

administration et de sécurité juridique, du principe de proportionnalité et de légitime confiance. 

Erreur manifeste d'appréciation. 

Violation du principe de légalité, et plus particulièrement du principe «Patere legem quam ipse 

fecisti » 

 

• La requérante a introduit une demande de régularisation de son séjour en se fondant sur son 

intégration exceptionnelle et son ancrage en Belgique, ainsi que sur le point 2.8.B de l'instruction de 

régularisation du 19.07.2009, telle que publiée sur le site internet de la partie adverse et confirmée, 

après annulation, par le Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile. 

 

Si la partie adverse relève que ladite instruction a été annulée par le Conseil d'Etat en date du 

11.12.2009 et du 5 octobre 2011, elle ne peut que reconnaître que le Secrétaire d'Etat à la Politique de 

Migration et d'Asile, Monsieur WATHELET, s'est engagé publiquement à continuer à appliquer les 

critères détaillés dans cette instruction, en vertu de son pouvoir discrétionnaire d'appréciation des 

demandes qui lui sont soumises. 

 

Cet engagement a, de surcroît, été publié sur le site internet officiel de la partie adverse. Dès lors, en 

vertu du principe « Patere legem quam ipse fecisti », la partie adverse est tenue de respecter les 

engagements qu'elle se donne (C.E. 13 janvier 1982 n°134.301, s.a. Mopro Invest). 

 

Il importe de rappeler quelques bases quant à cette instruction de régularisation : 

Les conditions reprises dans cette instruction ne sont pas venues se substituer aux conditions 

antérieures que comprenait l'article 9 bis de la .loi du 15.12.1980, mais seulement donner une série 

d'éléments que l'administration était tenue de considérer automatiquement comme valant « 

circonstances exceptionnelles » au sens dudit, article et valant aussi conditions de fond justifiant l'octroi 

d'un titre de séjour. 

- Dès lors, cette instruction crée une catégorie d'étrangers privilégiés mais n'a en aucun cas vocation 

à restreindre la valeur d'éléments non repris dans le texte de l'instruction mais permettant 

néanmoins de prouver un ancrage et une intégration telle que la régularisation se justifie. 

- De surcroit, l'instruction, comme le rappelle l'Office des Etrangers dans chaque décision qu'il prend, 

a été annulée par le Conseil d'Etat, et, sur base de son pouvoir d'appréciation au cas par cas, 

Monsieur WATHELET s'était engagé à respecter les conditions de cette instruction. Cet 

engagement oblige l'administration à régulariser les personnes qui entrent dans les conditions 

reprises dans l'instruction, mais ne restreint en aucun cas le pouvoir probant d'autres éléments mis 

en avant dans les dossiers soumis à son interprétation. 

- D'un autre côté, le point 2.8.B de l'instruction du 19.07.2009 liste une série d'éléments qui seront 

admis par la partie adverse comme prouvant l'ancrage durable de l'intéressé et son intégration 

effective. 

 

La requérante a sollicité la régularisation de son séjour en Belgique précisément sur ces deux bases : 

ancrage durable et intégration effective. 

 

Elle a démontré ces deux éléments en prouvant qu'elle remplissait les conditions reprises au point 2.8 B 

de ladite instruction : 
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- 2.8.B : présence ininterrompue en Belgique depuis mars 2007 et contrat de travail 

 

En effet, aux termes de l'instruction du 19.07.2009 : 

« Entrent en considération les étrangers suivants : (...) l'étranger qui, préalablement à sa demande, a un 

séjour ininterrompu en Belgique depuis au moins le 31 mars 2007 et qui a produit une copie d'un contrat 

de travail auprès d'un employeur détermine, soit à durée déterminée d'au moins un an soit à durée 

indéterminée, prévoyant un salaire équivalent au moins au salaire minimum garanti. Pour ce faire, dans 

les trois mois de la demande, le dossier doit être complété par un avis positif, délivré par les Régions, 

quant à l'octroi du permis de travail B sollicité (...). » 

 

En l'espèce, la requérante a produit deux contrats de travail qui remplissaient toutes les conditions 

énumérées par l'instruction. 

 

La présence en Belgique de [la partie requérante] depuis 2005, ses efforts d'intégration non remis en 

cause par la partie adverse, et son contrat de travail devaient donc être considérés par la partie adverse 

comme des éléments suffisant à justifier l'octroi d'un titre de séjour. 

 

Comme en atteste les pièces produites par la requérante à l'appui de sa demande de régularisation son 

ancrage durable et son intégration en Belgique ont été démontrés par toute une série de moyens, de 

manière telle que ces deux axes ne sont pas formellement remis en cause par la partie adverse, qui se 

contente de rappeler que « les circonstances exceptionnelles visées par 'l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étrange sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatique compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles. (...) »  

 

Concernant les contrats de travail produit par la partie requérante, la décision attaquée indique ce qui 

suit : « l'intéressée met en évidence sa volonté de travailler et mentionne qu'elle a obtenu un diplôme 

aux Philippines, q 'elle y a travaillé et qu'elle serait donc tout à fait à même de travailler en Belgique et 

de s'auto-suffire financièrement. A l'appui de sa demande l'intéressée apporte une promesse 

d'engagement émanant de [P. F.] ainsi qu'un contrat de travail conclu avec la société Pluriclean 

Services. Toutefois, il convient de noter que l'intéressé ne prétend pas disposer à l'heure actuelle d'un 

quelconque droit à exercer une activité professionnelle en Belgique sous couvert d'une autorisation ad 

hoc. Dès lors, ces éléments ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle ». 

 

Il convient de souligner que dans sa décision, la partie adverse fait fit du critère 2.8 B de l'instruction du 

19.07.2009, puisqu'elle considère la demande de régularisation de séjour (clairement fondée sur le point 

2.8 B de l'instruction) comme une simple demande basée sur les circonstances exceptionnelles de 

l'article 9bis de la loi du 18 décembre 1980. 

 

Or, la partie adverse était tenue de prendre en compte l'instruction ministérielle du 19.07.2009 car le 

Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile s'était engagé à continuer à appliquer les critères 

de cette régularisation. 

 

En effet, puisque la partie adverse, en vertu du principe « Patere legem quam ipsefecisti », est tenue de 

respecter les engagements qu'elle se donne
1
, elle se doit de respecter son engagement à traiter tous les 

dossiers introduit (entre le 15 septembre et le 15 décembre 2009) sur base de l'article 9 bis de la loi du 

15.12.1980 et de l'instruction du 19.07.2009 selon les critères de l'ancrage durable et de l'intégration. 

 

A ce jour un grand nombre de personnes (qui se trouvaient dans les mêmes conditions que la partie 

requérante) ont été régularisé sur base du point 2.8 B de l'instruction du 19.07.2009. 

 

La requérante ne peut dès lors comprendre pourquoi tout à coup la partie adverse ne fait plus 

application du point 2.8 B de l’instruction du 19.07.2009. 

 

                                                         
1
 C.E. 13 janvier 1982 n°134.301, s.a. Mopro Invest 
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Or, comme il l'a déjà été souligné, il ressort clairement du dossier administratif que la requérante remplit 

l'ensemble des conditions fixées par le point 2.8.B (disposer d'un séjour ininterrompu en Belgique 

depuis au moins le 31 mars 2007 et produire une copie d'un contrat de travail auprès d'un employeur 

déterminé d'au moins un an prévoyant un salaire équivalent au moins au salaire minimum garanti. 

 

Sur cette base, la requérante estime avoir démontré à la fois son respect des critères de la 

régularisation du 19.07.2009 et les éléments de fait susceptibles de vérifier son ancrage durable et sa 

possibilité d'emploi en Belgique. 

 

En ne prenant pas en compte les éléments relatifs à la situation personnelle de la requérante et surtout 

au contrat de travail produit par cette dernière (contrat de travail qui aurait mené à l'octroi d'un permis de 

travail B), la partie adverse a violé les principes de sécurité juridique et de légitime confiance visés au 

moyen et a failli à son obligation de motivation formelle. 

 

Alors que le, Monsieur Wathelet s'était engagé à respecter les conditions de l'instruction du 19.07.2009, 

la partie requérante à feint de faire comme si cette instruction n'était pas applicable. Or, cet engagement 

oblige l'administration à régulariser les personnes qui entrent dans les conditions reprises dans 

l'instruction.. 

 

Par conséquent, la partie requérante était en droit de faire état d'un contrat de travail (même si elle ne 

bénéficiait pas d'une autorisation ad hoc). Ce contrat de travail lui aurait permis d'obtenir, après 

réception de la lettre de l'Office des Etrangers, un permis de travail par la Région compétente, à savoir 

la région bruxelloise. 

 

En effet, du VADE MECUM qui a suivi l'instruction du 19.07.2009, il est ressorti que l'Office des 

Etrangers se contenterait de vérifier l'existence dans le chef des demandeurs d'un contrat de travail, qui 

serait par la suite soumis aux autorités régionales compétentes en matière de contrat de travail. Ce n'est 

que si ces dernières, validant ledit contrat, délivraient en permis de travail que la régularisation pourrait 

être finalisée et un titre de séjour d'un an renouvelable délivré. 

 

Ainsi, en ne tenant pas compte de l'instruction du 19.07.2009 la partie adverse a violé le principe de 

sécurité juridique et de légitime confiance. 

 

• De plus, la partie adverse est tenue au respect des principes généraux de droit, respect qui fonde la 

confiance des personnes dans les services publics, et ces principes généraux lui imposent notamment 

de prendre une attitude proportionnée au cas d'espèce qui lui est soumis et de statuer sur base de tous 

les éléments de la cause, en examinant in concreto les éléments qui sont soumis à son appréciation. 

 

En outre, chaque demande de régularisation de séjour dont est saisie la partie adverse est particulière 

et cette particularité doit être respectée, sans quoi la procédure prévue par cette disposition se trouve 

vidée de sens. 

 

En ne prenant pas en compte les éléments relatifs à la situation personnelle de la requérante la partie 

adverse n'a pas valablement apprécié l'équilibre que la décision entreprise devait rechercher entre la 

sauvegarde de l'intérêt général et la gravité de l'atteinte aux droits de [la partie requérante]. 

Le Conseil d'Etat a déjà considéré, à plusieurs reprises, que
2
 : 

« lorsque la partie adverse décide d'une manière générale que la longueur du séjour d'un étranger sur le 

territoire, son intégration, son inscription à un organisme public d'emploi, l'apprentissage du français et 

du néerlandais et le fait de travailler ne sauraient constituer des circonstances exceptionnelles au sens 

de l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, et se dispense ainsi d'examiner in specie 

la demande d'autorisation de séjour dont elle est saisie », elle « ne satisfait pas à son obligation de 

motivation formelle » 

 

Il semble donc que la partie adverse se soit contentée de rejeter la demande de la requérante de 

manière stéréotypée, comme elle rejette de façon systématique et non différenciée les éléments des 

demandes basées sur l'article 9 bis faisant état de la longueur du séjour – quelle que soit celle-ci - et de 

l'intégration comme n'étant ni révélateurs de circonstances exceptionnelles ni ne pouvant fonder ces 

mêmes demandes. La requérante est dès lors en droit de se demander comment elle pourrait faire 

                                                         
2
 C.E., arrêt n° 121.440 du 8 juillet 2003 ; cfr. également C.E., arrêt n° 126.341 du 12 décembre 2003 
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valoir sa situation spécifique, celle-ci étant, semble-t-il, de toute façon considérée comme insuffisante 

et/ou non pertinente.  

 

Dès lors, l'élément de motivation selon lequel le contrat de travail produit par la requérante à l'appui de 

sa demande de régularisation ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle n'est pas pertinent 

et ne permet pas à la requérante de comprendre la motivation de la décision concernée. 

 

Ainsi, en rejetant la demande de [la partie requérante] pour les motifs évoqués, la partie adverse 

commet une erreur d'appréciation violant les principes et articles susmentionnés. 

 

Second moyen : 

Violation de l'article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

ratifié par la Belgique le 21 avril 1983, et de l’article 23 de la Constitution belge. Violation de 

l'article 17, 4° de l'Arrêté Royal du 9 juin 1999. 

Violation de l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l'Homme en ce qu'il s'applique 

aux relations professionnelles. 

 

La partie adverse, en déniant toute valeur aux documents produits par la requérante dans le but de 

prouver sa réelle et effective possibilité d'être mis au travail et de subvenir dignement à ses besoins 

viole les dispositions précitées.  

 

En effet, la requérante, si une suite favorable avait été réservée à sa demande de régularisation, 

pourrait se prévaloir d'une autorisation de travailler à temps plein et, de ce fait, être autorisé à exercer 

une activité lucrative sur le territoire, notamment dans le cadre du contrat de travail produit en annexe 

de la demande initiale. 

 

Le pouvoir discrétionnaire dont jouit la partie adverse dans le cadre de l'article 9 bis de la loi du 

15.12.1980 lui permet dès lors d'effectuer un choix dans le cas de la requérante et de décider, par une 

mesure de régularisation ouvrant l'accès à l'article 17, 4° précité, de lui permettre de poursuivre son 

intégration et d'exercer l'emploi qui lui est promis. 

 

En rejetant-la demande de la requérante, la partie adverse opère ce choix de la façon la plus 

défavorable à la requérante, laquelle se voit privée d'une opportunité de travail à temps plein. .Elle 

s'oppose dès lors manifestement aux possibilités de travail de la requérante et fait ingérence dans les 

liens que ces possibilités révèlent. 

 

Or, en effectuant délibérément ce choix, la partie adverse viole l'article 6 du Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels, ratifié par la Belgique le 21 avril 1983 et l'article 23 de la 

Constitution belge. 

 

En effet, les liens qui unissent la requérante à son employeur relèvent de sa vie privée sensu lato, telle 

que protégée par l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales. En effet, le champ d'application de l'article 8 précité, selon la Cour européenne 

des Droits de l'Homme, '« ne se borné pas aux seules familles fondées sur le mariage mais peut 

englober d'autres relations de facto »
3
 . La notion de vie privée doit donc « au moins être comprise 

comme le droit pour tout individu de développer et d'entretenir des relations sentimentales, mais 

également amicales et professionnelles »
4
. 

 

Les seules restrictions que l'autorité pourrait apporter au droit garanti par l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales précitée - au sens de 

voir ses relations professionnelles respectées - doivent, selon le deuxième paragraphe dudit article être 

ce nécessaires dans une société démocratique », ce qui suppose, selon la doctrine et la jurisprudence 

majoritaires, « que les restrictions aux droits ne peuvent, en aucun cas, porter atteinte à la substance de 

ces droits : elle doivent se limiter à régler la modalité de leur exercice. La restriction à un droit doit aussi 

se justifier par un "besoin social impérieux" et par des motifs "pertinents et suffisants". En particulier, la 

règle de la proportionnalité postule l'exclusivité du moyen: non seulement la limitation de la liberté doit 

apparaître comme le seul apte à atteindre le but autorisé, mais encore, parmi plusieurs mesures qui 

                                                         
3
 arrêt Marckx cl Belgique du 13.06.1979 ; arrêt Keegan c/lrlande du 26.05.1994 

4
 arrêt Niemetz c/Allemagne du 16.12.1992 ; arrêt Halford c/ Royaume Uni du 27.06.1997 
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peuvent s'offrir à elle, l'autorité doit opter pour la moins restrictive. L'autorité doit également chercher à 

réaliser un équilibre raisonnable entre le but légitime poursuivi et les inconvénients liés à la restriction de 

la liberté »
5
. 

 

Il importe dès lors à l'autorité de montrer qu'elle a le souci de ménager un juste équilibre entre le but 

visé et la gravité de l'atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale, et la partie 

adverse manque à cette obligation en ne démontrant pas la nécessité de son choix ni en quoi il 

s'impose comme nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. 

 

Troisième moyen : 

Violation de l'article 8 de la Convention européenne des Droits de l'Homme. 

 

Il convient d'insister sur le fait que la décision de refus ne mentionne à aucun moment le but légitime 

visé au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des 

Libertés fondamentales qu'elle poursuivait, et elle reste en défaut d'exposer en quoi cette ingérence est 

proportionnée à ce but. 

 

En effet, [la partie requérante] demande un titre de séjour en Belgique également parce que c'est sur le 

territoire belge que, depuis 7 ans, sont rassemblées toutes ses attaches affectives et familiales. 

 

Aucun motif d'ordre public n'est invoqué dans la décision d'irrecevabilité ou l’ordre de quitter le territoire. 

 

Dès lors, la requérante soulève la violation de l'article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l'Homme, en ce que l'ingérence de l'autorité publique dans l'exercice du droit au respect de la vie privée 

et familiale doit avoir été rendue nécessaire notamment par la sécurité nationale, la sûreté publique ou 

la défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales, et pour justifier cette ingérence et que 

l'autorité publique doit avoir procédé à un examen de la situation globale des intéressés, avoir mis en 

balance sa situation familiale et justifier en quoi le comportement des personnes en cause représente 

une menace effective pour la sécurité publique et suffisamment grave pour justifier leur éloignement. 

 

L'acte attaqué prétend ignorer que 7 années passées sur le territoire belge ont largement permis à la 

requérante d'y établir ses attaches familiales et affectives. Le principe de bonne administration, s'il avait 

été respecté en l'espèce aurait dû normalement conduire la partie adverse à se prononcer sur le rapport 

entre le refus notifié à [la partie requérante] et sa situation personnelle globale en Belgique. 

 

La motivation est dès lors parcellaire puisqu'elle ne tient pas compte d'une donnée pourtant essentielle 

de la cause, les attaches solides de la requérante avec la Belgique et avec la société belge. Il est dès 

lors permis de soupçonner la partie adverse de s'être contentée d'un examen très sommaire de la 

demande introduite par la requérante, sans examiner in specie la demande d'autorisation de séjour qui 

lui a été soumise et les différentes pièces annexées. 

 

Pourtant, le Conseil d'Etat a considéré, au contraire de.la décision attaquée, qu'un long séjour passé en 

Belgique peut, en raison des attaches qu'un étranger a pu y créer pendant cette période, constituer à la 

fois des circonstances exceptionnelles justifiant que la demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l'article 9.3 de la loi du 15.12.1980 soit introduite en Belgique, plutôt qu'à l'étranger, et des motifs 

justifiant que l'autorisation de séjour soit accordée, (cfr. C.E., n° 84.658 du 13.01.2000) 

 

Par conséquent, la décision attaquée, en n'examinant pas in concreto les, attaches durables invoquées 

par la requérante, méconnaît l'article précité. Il est manifeste qu'en l'espèce, la pertinence de cet article 

n'a pas été examinée par l'auteur de l'ordre attaqué, qui ne mentionne à aucun moment le but légitime 

visé au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 

Libertés fondamentales qu'elle poursuivait. » 

3. Discussion. 

 

                                                         
5
 R. ERGEC, « Protection européenne et internationale des Droits de l'Homme », Mys & Breesch éditeurs, Gand, 2000, p. 

120 
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3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 
séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des 
« circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape 
déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en 
Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de 
l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 
demandé. Les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 
impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 
accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. Le caractère 
exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 
cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 
moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 
107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  
 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante développe principalement un argumentaire 

fondé sur le postulat selon lequel elle aurait dû bénéficier des critères de l’instruction du 19 juillet 2009 

relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la Loi (ci-après « l’instruction 

du 19 juillet 2009 »), et plus précisément le point 2.8.B du fait de son ancrage durable et de son 

intégration effective, illustrés par sa présence ininterrompue depuis mars 2007 et par la production de 

deux contrats de travail. 

 

Toutefois, cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 
2009. Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif  fait disparaître cet acte de 
l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » (sur la 
portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, 
Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », 
Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 
septembre 1980, n° 20.599). Il y a lieu de rappeler que l’annulation de ladite instruction résultait du 
constat de l’illégalité de celle-ci, dès lors qu’elle restreignait de manière contraignante le pouvoir 
d’appréciation de la partie défenderesse en la matière. 
 
Par conséquent non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 

2009 censée n’avoir jamais existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité administrative aurait 

pris à cet égard – que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même illégalité dans le premier 

cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat dans le second cas.  

 
Pour le surplus, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 
défenderesse a, de façon circonstanciée et méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés 
dans la demande d’autorisation de séjour de la requérant et a adéquatement expliqué pourquoi elle 
estimait, pour chacun d’eux, qu’ils ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de 
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance rendant impossible ou 
particulièrement difficile un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 
procédurale normale.  
 
Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui reste en défaut de démontrer 

une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. L’acte attaqué 

satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation. 

 

Le premier moyen n’est dès lors pas fondé. 

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, en ce qu’il est pris de la violation de l'article 6 du Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, ratifié par la Belgique le 21 avril 1983, le Conseil 

constate qu’il manque en droit. En effet, les contestations portant sur des décisions prises en exécution 

de la loi du 15 décembre 1980 ne se rapportent pas aux droits économiques et sociaux et elles n’entrent 

donc pas dans le champ d’application dudit Pacte. 
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Le Conseil constate encore que l’article 17, 4° de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 dispose qu’un permis de 

travail C est accordé « aux ressortissants étrangers autorisés au séjour, en application de l'article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, qui sont en possession d'un certificat d'inscription au registre des 

étrangers » et qu’en l’espèce, la décision litigieuse concernant une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi précitée, le moyen manque tant en fait qu’en droit. 

 

S’agissant de l’article 23 de la Constitution belge, il convient de rappeler que cet article n’a pas de 

caractère directement applicable et n’a donc l’aptitude de conférer par lui-même des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure complémentaire ne soit nécessaire à cette fin. 

 

3.2.2 Sur le reste du deuxième moyen ainsi que sur le troisième moyen, s’agissant l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que 

cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article 

autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une 

mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la 

jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en 

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante. 

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant 

que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Le Conseil rappelle enfin qu’il est de jurisprudence constante que le long séjour et l’intégration qui en 

découle ne constituent pas, en eux-mêmes, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 et estime que l’obligation de retourner dans le pays d’origine pour y 

introduire une demande d’autorisation de séjour n’implique pas une rupture des relations familiales ou 

privées mais seulement un éventuel éloignement temporaire.  

 

Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la 

demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique belge à l’étranger, constitue une 

ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (en ce sens, C.E., arrêt n° 161.567 du 31 

juillet 2006),  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne peuvent être accueillis.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent septante-cinq euros, 

doit être remboursé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent septante-cinq euros, 

doit être remboursé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. CANART, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. CANART M. GERGEAY 

 


